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DELIBERATION N°20_03_04               Assemblée Générale du 31 mars 2020 
 
  
OBJET : Rapport d’activité 2019 
 
Vu le Règlement Européen n°1082/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 5 juillet 
2006, relatif à un Groupement Européen de Coopération Territoriale, 
 
Vu l’article 11 du Règlement Européen n°1302/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 
17 décembre 2013, relatif à un Groupement Européen de Coopération Territoriale (GECT) en 
ce qui concerne la simplification et l’amélioration de la constitution et du fonctionnement de 
groupement de ce type, 
 
Vu la Convention et les Statuts du GECT Pyrénées-Méditerranée signés le 18 juin 2009, 
modifiés, 
 
Vu l’Arrêté du Préfet de Région Midi-Pyrénées en date du 25 août 2009 portant création du 
GECT Pyrénées-Méditerranée, 
 
Vu l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Locales et Territoriales, 
 
 
 
Après en avoir entendu la présentation du rapport d’activité, l’Assemblée générale,  
 

DECIDE : 
Article unique : 
 
L’assemblée prend acte de la présentation du rapport d’activité 2019 de l’établissement tel que 
rédigé dans le document annexé à la présente délibération. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. Pour extrait conforme aux registres des 
délibérations. 

 
 
La Présidente en exercice 
 

 

 

 

 

Francina Armengol i Socías 
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